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DELIBERATION

COM^AUTÉ DE COMMUNES DU ?2020-97 du 25 août 2020

OBJET - Indemnité de fonction itinérante pour les
agents du Service Intercommunal de prévention

www.ccbrianconnais.fr cnerialicÀ

Rapporteur : M. fe Vice-président en charge des Ressources humaines et des Affaires générales

Le 25 août 2020 à 17 heures/ le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire/ suite à ia convocation du 19
août 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGÎA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 30

Nombre de pouvoirs : 5

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Titulaires présents : M. Arnaud MURGÏA, M. Eric PEÏTHIEU, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ M. Patrick MICHEL, Mme Maryse XAUSA
FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabrie! LEON, Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS/ M. Jean-
Marie REY/ Mme Murie! PAYAN, M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN/ M. Vincent FAUBERT/ Mme
Corinne CHANFRAY, M. Nicolas GALLÏANO/ Mme Catherine BLANCHARD/ Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE ,
M. Gilles PERLI, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE, M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Titulaires présents représentés par leurs suppléants : M. Jean-Pierre PIC représenté par Philippe SÎONNFT,
M. Pierre LEROY représenté par Oiivier REY.

Ont donné pouvoir : Mme Claire BARNEOUD à M. Arnaud MURGIA
M. Richard NUSSBAUM à M. André MARTIN
Mme Michèle SKRIPNÎKOFF à M. Christian JULLIEN
M. Florian DAZIN à M. Thomas SCHWARZ
M. Thierry AIMARD à Mme Claudine CHRFTIEN.

Titulaire absent non représenté : Mme Annie ASTIER-CONVERSET.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant ies conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les dépiacements des personnels des collectivités et établissements publics mentionnés
à Partide 2 de !a loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991,

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat/

14/Farrêté du 5 janvier 2007 fixant !e montant maximum de i'indemnité forfaitaire prévue à l'artide 14
du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001
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Vu ['arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêfcé du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat

Vu l'arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de
mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat

1^/1'arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l'Etat

Considérant ^que pour les agents effectuant les déplacements à l'intérieur du territoire de leur résidence
administrative avec leurs propres moyens/ ces déplacements peuvent donner lieu à versement d'une
indemnité s'il est établi que ces agents exercent des fonctions essentiellement itinérantes/

Considérant que la collectivité peut indemniser les agents exerçant des fonctions essentiellement
itinérantes, à l'intérieur d'une commune, dotée ou non d'un réseau de transports en commun "égulier.
Le montant maximum de cette indemnité est fixé par arrêté (soit 210€ brut par an à ce jour) ;

Considérant ç\\^Q par délibération, rassemblée délibérante doit fixer le montant de cette indemnité dans
la limite du taux maximum et préciser la liste des fonctions susceptibles d'être concernées.

Le Conseil Communautaire à Funanimité f Mme Catherine VALDENAIRE est sortie pendant
cette délibération)

• Reconnaît comme essentiellement itinérantes les fonctions des agents travaillant au sein du
Service Intercommunal de prévention spécialisée (SIPS) ;

• Alloue une indemnité annuelle forfaitaire au montant maximal (soit à titre indicatif, a ce jour
210€ brut par an et par agent. Ce montant est susceptible d'évoluer en fonction de la
réglementation en vigueur).

• Précise que ces dispositions prendront effet dès que la délibération sera exécutoire.

• Prend acte que les crédits sont déjà inscrits au budget 2020.

• Inscrit les crédits correspondants au budget des années ultérieures.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

POLl o^iforme

Date affichage: 27 AOUT 2'B

URGIA

Le délai de recours contentieux contre !a présente décision peut être déféré dans un déiai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication,
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